
 

 
 
 

 

A la suite d’un appel d’offre Santé/Prévoyance demandé par le 

groupe Iveco France. Le groupe MERCER qui gère déjà depuis le 

début de l’année la prévoyance, prendra également la gestion des 

frais de santé. MERCER deviendra la nouvelle mutuelle du groupe 

Iveco en France en remplacement d’AESIO. 

Le changement de mutuelle s’opèrera au 1er janvier 2025. 

Courant Décembre chaque salarié recevra par courrier sa nouvelle 

carte Tiers-Payant ainsi que toutes les informations relatives à ce 

changement. 

Toutes les garanties sont maintenues avec les mêmes conditions et 

une augmentation des tarifs de 3%. 

De nouveaux services et prestations seront possibles avec ce 

nouveau prestataire. 
 

 

Info derniere minute :  
 

La Direction a annulé la réunion de ce jour pour les NAO, une date 

sera communiquée dans la journée … Serait-ce dû au conflit actuel 

chez HEULIEZ qui retiendrait notre DRH France !!! 
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